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Vous êtes délégué syndical CFE-CGC de votre entreprise. Il vous incombe 
de négocier la mise en place d’une couverture prévoyance complémen-
taire collective qui réponde à la fois aux attentes des salariés que vous 
représentez, et aux multiples et complexes règles de droit édictées en la 
matière.

Cette négociation est porteuse d’un enjeu fort puisqu’elle s’inscrit dans 
les domaines importants que constituent la santé et la prévoyance lourde 
déclinée autour de l’invalidité, l’incapacité et le décès.

Ce guide a été élaboré pour vous aider à comprendre les étapes essen-
tielles présidant à la négociation des contrats de ce type tout en vous 
apportant les précisions sur les modalités pratiques nécessaires à leur 
mise en œuvre.

Il vous explique le contexte à connaitre avant la mise en place d’un régime 
de prévoyance, les garanties à négocier, et vous apporte des conseils pour 
bien négocier votre contrat.

À l’heure où le Haut conseil pour l’avenir de l’Assurance maladie (HCAAM) 
interroge sur la place de la complémentaire santé et la prévoyance en 
France et que, sous couvert de la Covid 19, il nous conduit à une réflexion 
d’ensemble sur l’avenir du système de santé français, il importe de se 
saisir collectivement et de façon éclairée des dispositifs en place dans 
le cadre du dialogue social pour démontrer leur caractère indispensable 
face au désengagement de l’État.

Ce guide souligne l’importance des contrats de prévoyance complémen-
taires pour assurer, en dehors de toute autre couverture d’ordre public, 
un complément de revenu pour le salarié en invalidité ou en incapacité de 
travail ainsi que pour ses ayants droit en cas de décès.

Il met également en exergue les avantages de ce type de régime collectif 
tant du point de vue du salarié que de l’employeur.

Ce guide a été fait pour vous.

Bonne lecture. 

é d i t o
mireille dispot
Secrétaire nationale en charge  
de l’Égalité des chances 
et de la Santé au travail 
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De quoi parle-t-on ?
La prévoyance, dans son acception la plus large, désigne tous les méca-
nismes de protection sociale collective permettant aux individus de faire 
face aux conséquences financières de risques sociaux. 
Il s’agit de situations susceptibles de compromettre la situation écono-
mique de l’individu ou de sa famille, en provoquant une baisse des 
ressources ou une hausse des dépenses : vieillesse, maladie, invalidité, 
chômage, maternité…
La prévoyance complémentaire, quant à elle, ne concerne que les garan-
ties qui complètent les régimes légaux de base de la Sécurité sociale ou 
suppléent aux lacunes de ces régimes.
Ainsi, la prévoyance complémentaire peut couvrir :
 • les frais de santé (consultations médicales, frais de pharmacie, hos-

pitalisations, chirurgie, appareillage …) ;
 • l’incapacité de travail par le versement d’indemnités journalières 

complémentaires en cas d’incapacité temporaire ;
 • l’invalidité, par le versement d’une rente ou d’un capital en cas d’in-

capacité permanente ;
 • le décès, par le versement d’une rente ou d’un capital au bénéfice du 

ou des ayants-droit ;
 • la retraite, par le versement d’une pension en complément de celles 

issues des régimes de retraite légalement obligatoires.

Quelles évolutions notables ?
Un constat s’impose depuis 15 ans : le désengagement de l’État se pour-
suit dans le domaine de la protection sociale servie par les régimes de 
base. Depuis la réforme de 2004 et la mise en place du parcours de 
soins coordonnés, l’État ne cesse de mettre en place des conditions pour 
limiter les remboursements. 
La réforme de 2013, sous couvert d’une meilleure protection sociale, a 
imposé aux entreprises la généralisation de la complémentaire santé. Ce 
sont désormais aux employeurs et aux organisations syndicales de pallier 
le désengagement de l’État. 

négocier la prévoyance 
complémentaire :  
un enjeu essentiel
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Certes, on ne peut que se réjouir que nos concitoyens bénéficient d’une 
meilleure protection sociale et puissent se prémunir contre un problème 
de santé, mais la solidarité nationale qui caractérise notre système de 
protection sociale, aurait voulu que la Sécurité sociale augmente les 
remboursements au lieu d’imposer de nouvelles obligations aux parte-
naires sociaux. 

Une place grandissante est donc faite aux assurances complémentaires 
alors même que la réforme de 2013 a renforcé les interdictions et obliga-
tions nécessaires pour continuer de bénéficier d’exonérations sociales et 
fiscales.
Plus récemment, la loi de financement de la Sécurité sociale pour 2019, à 
travers l’instauration du « 100 % Santé », a vocation à permettre une meil-
leure prise en charge des soins optiques, dentaires, ou auditifs. En modi-
fiant la définition des contrats responsables, cette réforme rend néces-
saire une nouvelle adaptation des contrats d’assurance en contrepartie 
de ces avantages.
Enfin, l’ANI prévoyance du 17 novembre 2017 puis l’ANI encadrement conclu 
le 28 février 2020, ont pérennisé l’obligation de cotisation minimale par 
l’employeur dite « 1,5 % prévoyance ».

Quel rôle à jouer ?

La prévoyance complémentaire est désormais un enjeu incontournable du 
dialogue social. L’objet de ce guide est de vous permettre de vous appro-
prier le sujet de la prévoyance complémentaire afin qu’en votre qualité de 
délégué syndical CFE-CGC, vous soyez en mesure de négocier le contenu 
d’un régime de prévoyance.

L’enjeu est essentiel : il s’agit de proposer aux salariés de l’encadrement 
une protection contre les risques de la vie et de la santé qui soit en 
adéquation avec leurs attentes et leurs besoins. C’est en tant que négo-
ciateur averti que vous aurez à défendre les intérêts spécifiques de l’en-
cadrement, à rechercher un équilibre entre la qualité des prestations et 
le coût de celles-ci.

Aussi, lorsque vous participerez à la mise en place ou à la modification 
d’un régime de prévoyance complémentaire, vous valoriserez la situation 
sociale de chaque salarié.

À la croisée du droit du travail, de la Sécurité sociale et des assurances, 
ce guide vous familisera avec le contexte de mise en place d’un accord 
de prévoyance ainsi que le contenu du contrat de prévoyance et son suivi.
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